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Le culte de Jupiter en Suisse
ä I'epoque gallo-romaine

Suite)

II. LE SANCTUAIRE DE TARNAIAE
Maintenant que nous sommes avertis de la double nature du

Jupiter invoque par les habitants de la Suisse romaine, il ne sera

pas sans interet pour nous de passer en ret ue les traces laissees

par ce culte sur notre territoire. Nous serons tentes de decouvrir,
dans chaque cas, qui, de Taranis ou de Jupiter, l'emportait dans

cette divinite complexe aux yeux des fideles qui lui adressaient

leurs hommages. Mais il est vraisemblable que pour la plupart
d'entre eux les traits, distincts ä l'origine, du dieu capitolin et

du dieu celtique s'etaient confondus a tel point qu'en honorant

Jupiter Optimus Maximus ils rTavaient en aucune maniere le

sentiment de trahir la religion de leurs ancetres.
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Le principal temple d'Augst etait consacre a Jupiter. C est

du moins ce qu'on a deduit de la presence d un aigle tenant le

foudre dans ses Serres sur une des faces de l'autel La colonie
des Rauraques etant une colonie de citoyens romams, on peut
admettre que le Jupiter qui l'habitait etait bien le dieu du Capi-
tole. On n'a pas la meme assurance pour le sanctuaire dont une

inscription nous revele l'existence a Vindonissa 2. Le Jupiter
auquel furent offertes des hachettes votives ä Allmendingen 3

et ä Soleure 4 est certainement le dieu indigene, puisqu'il est

associe aux Matres et aux Matronae. Les vlcani de Moudon
eleverent un temple au couple de Jupiter Optimus Maximus
et de Junon Regina 5, qui, nous l'avons vu, a recpi ailleurs l'hom-

mage de plusieurs colonnes au geant. Deux dedicaces ä Jupiter
ont ete retrouvees en d'autres points du territoire vaudois 15,

quatre ä Geneve 7. Parmi ces dernieres, celle qui s'adresse a

Jupiter, Mars et Mercure reunis 8 nous restitue tres probable-
ment une triade celtique.

Mais le culte de Jupiter n'etait pas moins vivace a l'autre bout
du lac, dans l'actuel canton du Valais. Le sanctuaire du Grand
Saint-Bernard, ou Mont-Joux, est trop connu pour qu'il soit

1 R. Laur-Belart, Führer durch Augusta Raurica, Bäle, 1937, p. 62.
2 C. I. L., XIII, 3194 Howald-Meyer, Die röm. Schweiz, Zurich, s.d.

(cite dorenavant H.-M.), 266. II s'agit d'un temple qui s'elevait dans le vicus;
un deuxieme sanctuaire existait peut-etre dans le camp : H.-M., 300.

3C. /. L„ XIII, 5158 - H.-M., 235.

4C. 7. L„ XIII, 5172.
5 C. /. L., XIII, 5043 H.-M., \80 ; cf. C. 7. L„ XIII, 5042 - H.-M., 179.

J. Toutain, Les cultes pa'iens dans /'Empire romain, I, Paris, 1907, p. 210 et suiv.,
releve la frequence, dans les contrees rhenanes, des ex-voto au couple Jupiter
Optimus Maximus et Junon Regina, ex-voto apparemment consacres par des
indigenes ä demi romamses. En Suisse une troisieme inscription a Jupiter
Optimus Maximus et ä Junon Regina a ete decouverte ä Seegraben pres
Wetzikon : C. I. L., XIII, 5248.

8C. 7. L, XIII, 5002 --= H.-M., 143 (Vincy pres Rolle) ; C. 7. L„ XIII,
5066 H.-M., 183 (Payerne).

7 C. 7. L., XII, 2590 - H.-M., 111 ; C. 7. L„ XII, 2591 -- H.-M., 112;
C. 7. L„ XII, 2588 et 2589.

3 C. 7. L., XII, 2589 ; cf. Staehelin, Die Schweiz in röm. Zeit, 2mfl ed.,
Bäle, 1931 (— Staeiiflin2), p. 503.
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necessaire de nous y arreter 1. L'epithete de Poeninus qu'y porte
le dieu atteste suffisamment son caractere celtique. Depuis quelques

annees, c'est dans la vallee du Rhone que les vestiges du
culte de Jupiter se sont multiplies : une dedicace fut exhumee

a Ardon2, deux autres a Massongex3, une quatrieme ä

Vionnaz4. Une de Celles de Massongex, gravee sur le fond
plat d une vasque de pierre, aujourd'hui conservee a Sion,
doit etre citee ici, car eile nous revele un fait du plus
grand mteret :

I(ovi) O(ptimo) M(aximo) Cassius Carantinus mil(es)
leg(ionis) VIII Aug(ustae) labrum vetustate cortlabs(um) de

suo restituit; v(otum) s(olvit) l(ibens) m(erito)0.

La vasque designee par le mot de labrum etait evidemment

un accessoire oblige du culte du dieu6. Paul Collart, qui
commente ce texte dans le memoire qu'il a consacre aux
inscriptions de Saint-Maurice et du Bas-Valais7, conclut,

1 Staehelin2, p. 328 et suiv.; C. I. L., V, 6863-6895; H.-M., p. 213 et suiv.
On observera que le Jupiter celtique etait fortement installe dans les Alpes.
Le Petit Saint-Bernard Iui etait aussi consacre et il s'y eleva une colonne
(Columna Iovis) qui a subsiste jusqu'a nos jours (Grenier, VI, p. 210). On
peut se demander si la mysterieuse colonne du Col du Julier, dans les Grisons,
n'est pas, elle aussi, une ancienne colonne de Jupiter (STAEHELIN2, p. 361

et suiv.).
1 P. BoURBAN, Inscriptions romaines trouvees ä Ardon, Fribourg, 1896

(Societe heluetique de St-Maurice, Melanges d'histoire et d'archeologie, I,
1897, memoire V).

3 P. Collart, Inscriptions latines de St-Maurice et du Bas-Valais, dans
Revue suisse d'art et d'archeologie. III, 1941, p. 1 et suiv. (cite dorenavant
Collart) 1 et 2 — H.-M., 56 et 58.

1 Collart, 3 - H.-M., 63. Rien ne prouve que cette inscription ait ete
apportee de Massongex.

° Collart, 2 : A Jupiter, Tres-bon, Tres-grand, Cassius Carantinus, soldat
de la 8m0 legion Auguste, a repare ä ses frais cette vasque, abimee par le
temps. II s'est acquitte de son vceu volontiers, ayant obtenu ce qu'il desirait.

fi On retrouve ce mot de labrum applique ä un bassin rituel, dans une dedicace

de Bordeaux ; il s'agit encore d'un culte celtique, celui de Tutela : C. I. L
XIII, 919 - Dessau, 3734.

7 Voir ci-dessus, note 3. Apres nous avoir suggere les reflexions consignees

dans ce chapitre, ce commentaire nous en a grandement facilite la
redaction en groupant tous les elements d'information desirables. C'est avec un
sentiment d'amicale gratitude que nous y renvoyons. le lecteur.
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de la trouvaille simultanee de ce monument et dun
autel dedie au meme dieu, a l'existence ä Massongex
d un sanctuaire de Jupiter Optimus Maximus. Mais s'agit-
il, comme ll parait le croire, du Jupiter capitolm Nous

nous proposons de demontrer que le dieu adore a.

Massongex etait, comme celui du Grand Saint-Bernard, un
Jupiter celtique.

On sait qu'un debat s'est ouvert il v a longtemps sur le site

probable de la localite de Tarnaiae1 mentionnee par les itine-
raires anciens entre Octodurus (Martigny) et Penneloci (Ville-
neuve). Venant du Grand Saint-Bernard, la route qui menait
d'ltalie en Gaule ou sur le Rhm franchissait le Rhone ä

Massongex2; de Massongex un embranchement secondaire,

suivant la rive gauche du fleuve, permettait de gagner le pays
des Allobroges et Geneve. L'Itineraire Antonin et la Table de

Peutinger, qui ne connaissent que la route prmcipale, indiquent

1 Itin. Anton., p. 351, WESSELING (Tarnaias); Tab. Peut.. segm. Ill, 3

(Tarnaias) ; Geogr. Raven., IV, 26 (Tarnias). La forme Tarnadas, qui
revient souvent dans les ouvrages modernes, est la lefon d un des manuscrits (L)
de l'Itineraire Antonin ; eile a contre eile l'accord de tous les autres manuscrits
de l'Itineraire et de la Table de Peutinger et doit etre consideree comme une
graphie fautive.

2 Les culees du pont antique auraient ete encore visibles sur la rive valai-
sanne il y a un siecle : GiNGINS-La Sarraz, Recherches sur quelques localites
du Bas-Vallais et des bords du Leman, Geneve, 1856, p. 20; cf. Viollier,
Carte archeologique du canton de Vaud, Lausanne, 1927, p. 387 et Tamini,
Essai d'histoire de Massongex, Saint-Maurice, 1934, p. 12. Le pont de Saint-
Maurice, dont l'arche temeraire franchit le Rhone ä l'endroit le plus resserre
du defile, ne parait pas anterieur au XIIe siecle (Tamini, op. cit., p. 32). Le
chanoine Bourban, qui scruta avec ferveur le passe de Saint-Maurice, tenait
ä faire honneur aux Romains des fondations du pont de cette ville (Indicateur
d'antiquites suisses, 1906, p. 132). En ce faisant, il perdait de vue le fait que le

pont antique est anterieur a la conquete romaine (Caes., Bell. Gall., III, 1).

II faut par consequent le chercher en aval du defile, dans un site oil le Rhone,
etale, apaise, pouvait offrir, avant les corrections modernes de son lit, des bas-
fonds pour le passage a gue et des dots pour y asseoir les piles d un pont.
Pour qui vient de Saint-Maurice, Massongex est le premier endroit qui reponde
ä ces conditions. Peut-etre meme Massongex etait-il dans l'antiquite le point
de depart d un batelage utilisant le cours du Rhone jusqu'au lac Leman
On sait qu'en raison de leurs moyens de transport rudimentaires, les anciens
utiliserent toutes les possibilites d'acheminement des marchandises par eau
(D. VAN BercheM, dans Revue d'histoire suisse(~ R. H. S), XV!!. 1937, p. 86
et suiv.).
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tous les deux une distance de XII milles entre Octodurus et Tar-
naiae. De Tarnaiae ä Penneloci, l'Itineraire Antonin compte XIII
milles, la Table de Peutinger XIIII milles. Un milliaire retrouve
tout pres de Villeneuve1 et sur lequel figure le chiffre XXVI, cor-
respondant a la distance qui se are Villeneuve de Martigny, donne

raison ä la Table de Peutinger et accuse la chute d un I dans la

transmission de l'Itineraire Antonin. De Massongex a

Villeneuve, le trace de la route antique n est pas exactement connu ;

de Martigny a Massongex, ll ne pouvait s'ecarter beaucoup du

trace de la route actuelle. Or la distance de XII milles, indiquee

par les ltineraires entre Octodurus et Tarnaiae, correspond a

quelques centaines de metres pres ä celle qui separe aujourd'hui
Martigny de Massongex. Nous serions done fondes ä admettre,
et plusieurs l'ont deja fait2, que l'antique Tarnaiae doit etre
cherchee a Massongex, et cette hypothese, que l'existence,
dans l'antiquite, d un pont sur le Rhone a cet endroit rendvrai-
semblable, est corroboree par les restes nombreux de constructions

gallo-romaines decouverts dans le sous-sol du petit village
valaisan 3. Mais une partie des savants modernes inchnent avec
F. Staehehn k rapprocher Tarnaiae de Martigny d'environ
trois kilometres pour 1'identifier avec le bourg actuel de Saint-
Maunce 4. Saint-Maurice aurait ainsi porte dans l'antiquite deux

noms (ce qui n est pas en soi impossible) : celui de Tarnaiae,

qui figure dans les ltineraires, et celui d'Acaunum, atteste aussi
bien par des inscriptions 0 que par les textes relatifs au martyre
de la Legion Thebaine 8. Saint-Maurice a passe jusqu'ici pour

1 C. I. L., XIII, 5525 H.-M., 376.
2 Gincins-La Sarraz, op. at., p. 21 ; Tamini, Diet. hist, et hiogr. de la

Suisse, s. v. Massongex et Saint-Maurice ; M. Reymond, dans R. H S.,
XVI, 1926, p. 31 et suiv. En dernier lieu, Howald-Meyer, p 207 et suiv.

2 A. Comtesse, dans Annates Valaisannes, 1921, p. 236 et suiv. ; Tamini,
op. cit. ; J.-B. Bertrand, dans Annales Valaisannes, 1936, p 16.

' Le premier a defendre cette opinion fut SlMLER, dans Vallesiae descriptio,
Zurich, 1574, p. 31 ; cf. Mommsen, dans C. I.L., XIII, p. 24; K. Miller,
Ihneraria Romana, col. 75 ; STAEHELIN2, p. 118, n. 6 ; CoLLART, p 72 et suiv.
Stähelin a recemment mamtenu son point de vue contre celui de Howald-
Meyer, dans R. H. S„ XXIII, 1943, P 458.

0 Collart, 4 et 21 H -M., 54 et 55.
'' Eucherius, Mon. Germ Scr. rer. Merov III, p. 20
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l'ancien chef-lieu des Nantuates : on y a trouve en effet des

dedicaces qui emanent soit de la cite des Nantuates 1, soit des

quatre cites valaisannes reunies 2. En outre, la presence d un
poste de perception de l'lmpot de la quadragesima Galliarum

y est indiscutablement a tics tee:i. Les partisans de Fidentifica-

tion de Tarnaiae avec Samt-Maurice partent de 1'idee qu'une
'ocalite de cette importance ne saurait avoir ete passee sous
silence par les ltineraires anciens. 4

Nous reviendrons tout a l'heure sur le role qu'ont pu jouer
respectivement dans l'antiquite les sites de Saint-Maurice et
de Massongex. Le moment est venu de faire valoir un argument
nouveau, susceptible, croyons-nous, de resoudre le probleme de

Tarnaiae en faveur de Massongex. Nous venons de voir que
Massongex abntait le sanctuaire d'un dieu que les inscriptions
appellent Jupiter rnais que, par analogie avec. plusieurs autres

sanctuaires de la Suisse gallo-romaine, nous soup^onnons d'etre
le dieu celtique Tarams. Or le nom m?me de cette locahte,
dont l'emplacement est controverse, Tarnaiae, ne differe de

celui de Taranis, abstraction faite de la desinence, que par
1 absence d une vovelle : Tarn- au lieu de Taran-. On admettra
difficilement que cette quasi-similitude soit l'effet du hasard.

Le rapprochement de ces deux noms suggere avec force que celui
du site derive de celui du dieu. D'autant plus que leur difference

apparente s'exphque aisement.
On pourrait a la rigueur supposer que le nom de Tarnaiae

est une graphie fautive pour Taranaiae, la chute du deuxieme a

' C. I. L„ XII, 145 Collar-!, 7 - H.-M., 38 : dedicate a Auguste ;

probablement aussi C. I. L., XII, 146 H.-M., 39 : dedicace a Lucius Cesar.
Une troisieme dedicace a Caius Cesar, recueilhe dans les decombres du clocher
de l'abbaye, vient d'etre publiee par P. CoLLART, dans Melanges Ch. Gilliard,
Lausanne, 1944, p. 38 et suiv.

2 C. I.L., XII, 147 Collart, 8 H.-M., 41 : dedicace ä Drusus, fils
de Tibere ; CoLLART, 9 - H.-M., 42 : dedicace ä Caligula, toutes les deux

par les civitates (qaattuor) oallis Poeninac.
3 CoLLART, 4 — H.-M., 54 : statio Acaunensis quadragesimae Galliarum;

COLLART, 21 H.-M., 55.
1 CoLLART, p. 73 : »On pourrait a bon droit s'etonner que l'important chef-

Iieu des Nantuates, ou la presence du poste de douane contraignait ä marquer
l'etape, n'eüt jamais ete mentionne dans la description de la route .»
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resultant d'un accident de transmission. Mais cette hypothese

implique une communaute de source entre l'ltineraire Antomn
et la Table de Peutinger, qui presentent tous les deux la le^on
Tarnaiae, et cette communaute de sources n'a pas ete demontree '.
Une deuxieme hypothese rend superflue la premiere. La langue
gauloise offre en effet maint exemple de noms qui apparaissent
indifferemment sous leur forme normale ou sous une forme

syncopee resultant de la chute d une voyelle 2. Le cas est surtout
frequent lorsque cette voyelle est un u, un e ou un o ; on trouve
les doublets suivants : Lugudunum et Lugdunum; Aremoricus

et Armoricus; Virodunum et Virdunum. Mais les exemples de

chutes d'un i ou d'un a ne manquent pas non plus : Viridomarus

et Virdomarus ; Belisama et Belismius, etc. La chute d'une voyelle
rend compte de la forme actuelle de beaucoup de noms
geographiques: Arelate, Aries. On comparera aussi la forme de

mots apparentes, tels que cantalon et Cantlos; Magalos et (vieux-
breton) Maglos-, gabalus et (gallois) gaft, etc. A la lumiere de ces

exemples, ll devient evident que Tarn est la forme syncopee
de Taran, et que la locahte de Tarnaiae fut ainsi nommee parce
qu elle abntait le sanctuaire de Taranis. Cette constatation nous
parait de nature a prouver d une part le caractere celtique du

Jupiter de Massongex et d'autre part l'identite de Tarnaiae et
de Massongex.

Nous avons fait etat tout a l'heure du chiffre de distance que
porte le milhaire de Villeneuve et de son accord avec la Table
de Peutinger. Relevons qu a Saint-Maurice meme, plusieurs
milhaires, ou debris de milhaires, orit ete recueillis. L'un d eux
porte le chiffre de X milles, qui correspond exactement a la

distance qui separe Samt-Maurice de Martigny3. Exhume
lors d une fouille pratiquee dans une rue du bourg, ll semble bien

avoir ete retrouve in situ. Un autre milhaire4, utilise comme

1 Kubitschek, dans PaULY-WisSOWA, R.-E., s. v. Itincraria
Grenier, VI, p. 126 et suiv.

2 DoTTIN, La langue gauloise, Paris, 1918, p. 60 et suiv., auquel nous em-
pruntons tous nos exemples.

3 Collart, 25 ; of. Howald-Meyer, p. 207.
JC. I.L., XII, 5522 b =- Collart, 26.
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linteau de porte dans le clocher de 1'Abbaye, porte le chiffre
de XII milles, qui est donne par I'Itmeraire Antonin et la Table
de Peutinger pour le trajet d'Octodurus a Tarnaiae ; il a done

ete probablement apporte de Massongex.
L identification de Tarnaiae avec Massongex, et la dissociation

de Tarnaiae et d'Acaunum qui en est le corollaire, vont
nous amener ä reconsiderer l'importance et le role respectifs
de Massongex et de Saint-Maurice ä 1'epoque celtique et romaine.
Car la grande majorite des historiens tient pour avere que Saint-
Maurice, quel qu'en ait ete le nom, Tarnaiae ou Acaunum, a

ete la capitale des Nantuates et meme, dans les premiers temps
de la domination romaine, le centre politique de tout le Valais x.

Or, si Fltineraire Antonin mentionne Tarnaiae et non Acaunum, *
il en resulte necessairement que Tarnaiae etait la localite princi-
pale, en regard de laquelle Acaunum ne pouvait avoir qu'une

importance secondaire. En effet, l'ltineraire Antonin, document
militaire du IIIe siecle2, contient des listes de mansiones,

c'est-ä-dire de stations amenagees sur les principales routes de

i'Empire et susceptibies d'offnr aux troupes en marche des

quartiers et des vivres. II y fallait par consequent des maisons en

Süffisance, des contnbuables pour Iivrer l'impöt en nature,
preleve pour les besoins de l'armee, qu'on appelait l'annone,
et enfin des notables, magistrats municipaux, pour repondre de

la fourniture des prestations requises. Aussi les mansiones, ä la

difference des mutationes qui ne sont que des relais postaux,
correspondaient-elles dans la regie a des chefs-lieux de cites ou ä

des bourgs d'unecertaine importance. Si done la seule mansio exis-
tant entre Octodurus et l'extremite du Leman fut Tarnaiae, il faut

en conclure que Tarnaiae etait le chef-lieu de la cite des Nantuates.

1 Donner ici une liste exhaustive de references serait impossible. Nous nous
bornons ä citer Mommsen, C. I. L., XII, p. 24 ; Staehelin2, p. 118 ; CoLLART,

p. 17 et 74 ; Howald-Meyer, p. 208. Nous n'avons rencontre d'opinion divergente

que chez GinGINS-La Sarraz, op. cit., p. 24 et M. Reymond, dans
R. H. S., XVI, 1926, p. 31.

3 D. VAN Berchem, L'annone milUaire dans I'Empire romain au IIIs siecle,
dans Memoires de la Societe nat. des antiquaires de France, 8me serie, X, 1937,

p. 166 et suiv.
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La dignite d'ancienne capitale, dont Saint-Maurice a joui
jusqu'ici, lui vient des vestiges d'etablissements romains et sur-
tout des inscriptions qui y ont ete retrouves. Ces elements

constituent-ils un argument assez solide pour dementir, au

profit de la tradition, l'evidence que nous venons de tirer de

l'ltineraire Antonin? Si Ton veut bien lire attentivement les

rapports de fouilles publies successivement dans 1' Indicateur
des antiquites suisses1 par l'architecte J. Michel et les chanoines

Bourban et Peissard, on devra convenir que les restes mcontes-
tablement romains decouverts dans Ie sous-sol de Samt-Maurice
sont en definitive peu significatds ; si des fondations de murs,
quelques canaux, des restes de pavements ou de bnques attes-

tent ä coup sür 1 existence d'edifices a 1 epoque imperiale et

anterieurement k la construction d une eglise chretienne, lis

n'evoquent en aucune fa?on un centre important. Le sous-
sol de Massongex, qui n'a jamais ete fouille systemati-
quement, parait etre au moms aussi riebe en materiaux
antiques 2.

Quant aux inscriptions, le lieu de leur decouverte doit retenir
notre attention. A 1 exception d un milliaire, dont nous avons
parle plus haut 3, et d une ou deux inscriptions funeraires 4,

qui ne sauraient rien prouver, puisque les tombeaux jalonnaient
les routes, toutes les inscriptions de Saint-Maurice ont ete

retrouvees soit dans les fondations du Martolet, qui sont celles

des premieres basiliques, soit dans les murs de l'abbaye ou
d'autres edifices du bourg actuel. En revanche, sur les quatre
inscriptions provenant de Massongex °, trois ont ete retrouvees
dans le sol, e'est-a-dire vraisemblablement in situ. Si Ton
considere la fortune respective des deux localites depuis le

IVe siecle, le transport de pierres de Massongex, qui ne fit plus

1 1905/1906, p. 18 (J. Michel) ; 1906, p. 132; 1912, p. 194; 1916, p. 269;
1917, p. 255 ; 1918, p. 23 (P. Bourban) ; 1924, p. 92 (N. Peissard).

- Voir ci-dessus, p. 166 et n. 3.
3 Coli.ART, 25; voir ci-dessus, p. 168.

1
C OLLART, 19, event, aussi 20.

cOLLART. 1

; 2; 5 el 18.
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que pericliter, a Saint-Maurice, auquel la fondation d'un
monastere assura un developpement progressif, apparalt dans

l'ordre des choses, alors que I'hypothese inverse est exclue.

Nous n'hesitons done pas ä penser que les dedicaces ä divers

princes de la maison julio-claudienne, emanant soit de la cite des

Nantuates, soit des quatre cites valaisannes reunies ' qui ont
ete recueillies ä Saint-Maurice, y avaient ete apportees de

Massongex.
Arretons-nous un instant pour considerer le site de Massongex.

Son role dans l'antiquite lui vint de ce que la route du Grand
Saint-Bernard y franchissait le Rhone. Cette route fut sans con-
tredit le facteur le plus important de l'histoire du Valais ä l'epoque

qui nous mteresse. Les trouvailles faites au sommet meme du
col montrent que celui-ci servit des l äge du fer au plus tard
ä des echanges commerciaux entre les deux versants des Alpes 2.

A l'arrivee des peuplades gauloises que Cesar trouva installees

dans le Bas-Valais, le passage de Massongex existait dejä, sous
forme de gue, de bac ou peut-etre meme de pont. En plus du
trafic ä lomtaine destination, ce passage, unissant les deux rives
du Rhone, avait du determiner l'existence, ä Massongex meme,
d'un marche vers lequel convergeaient toutes les routes secon-
daires du pays. Amsi Massongex etait-il devenu le centre naturel
de cette partie de la vallee.

A quelque cmq cents metres au sud du village actuel, bäti

sur les fondations des edifices gallo-romains, s'eleve une colline

aujourd'hui presque entierement boisee, qui apparalt ä l'oeil
detachee de la montagne, dont elie est pourtant le dernier contre-
fort. La route de Samt-Maurice passe entre sa base et le Rhone.

Du cote du fleuve et sur presque tout son pourtour, elle offre

d'abruptes parois de rochers, qui font d'elle un bastion d'acces

1 Voir ci-dessus, p. 167 et n. 1 et 2.
2 Heierli et OECHSLI, Urgeschichte des Wallis, dans Mitt, der Antiquar.

Gesellschaft in Zürich, XXIV, 1896, p. 142/143; A. ÖONNET, Saint Bernard
et les origines de VHospice du Moni-Joux, Saint-Maurice, 1942, p. 32 et suiv.
Unc route carrossable n'y fut etablie qu a l'epoque romaine ; ellene survecut pas
a la chute de l'Empire (StäEHELIN 2, p. 136). Mais ce n est pas la un element
indispensable au trafic ; la route moderne nVxiste que depms 1903.
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malaise ; du cote de la montagne, eile est separee des pentes
qui lui font face par plusieurs vallonnements naturels qui
completent son isolement. Cette colline, qui porte le nom carac-
teristique de Chätillon 3, servait a n'en pas douter de refuge et
de forteresse aux habitants de Massongex. Ainsi, pont sur le

fleuve, marche, forteresse et pour completer le tout, sanctuaire,

nous trouvons a Massongex tous les elements qui caracterisent

un centre habite antique, et nous n'avons pas ä chercher d'autres
raisons au choix que les Nantuates avaient fait de Tarnaiae pour
leur capitale.

II nous reste encore a eclaircir le role d'Acaunum qui, en raison
de la proximite de Tarnaiae, ne pouvait manquer d'etre dans la

dependance de cette cite. Et pour cela il nous faut d'abord retrou-
ver dans le terrain la frontiere entre les deux peuples qui se par-
tageaient le trace de la route du Grand Saint-Bernard sur le

territoire valaisan : les Nantuates, qui occupaient la partie infe-
rieure de la vallee jusqu'au lac Leman et au pays des Allobroges,
et les Veragres, dont le domaine s'etendait de part et d'autre
de Martigny, et auxquels appartenait le col proprement dit.
Une tradition ancienne 2 veut que cette frontiere ait ete marquee
par le torrent du Mauvoisin, qui se jette dans le Rhone ä moms
d'un kilometre de la sortie sud de Saint-Maurice. Si, comme son

nom et l'aspect de ses rives l'indiquent, ce torrent peut au moment
de la fönte des neiges se transformer en fleau, pendant la plus
grande partie de l'annee, c'est un ruisseau paisible dont il faut
chercher l'eau du regard dans les interstices des pierres qui
encombrent son lit. Comment des historiens ont-ils pu serieu-

sement pretendre que ce derisoire cours d'eau ait un jour servi
de frontiere politique, meme entre deux cites aussi modestes

que l'etaient Celles des Nantuates et des Veragres? C'est qu'il

1 Castellum. Cf. A. Grenier, VI, p. 281 et D. VlOLLIER, op. cit., index des
lieux-dits, p. 371. L'abbe Tamini (op. cit., p. 68) avance, sans preuves, que
la colline doit son nom aux Chatillon-Larringes, proprietaires de fiefs dans les
environs. On y a trouve des briques et du mortier antiques : J.-B. Bertrand,
dans Annales Valaisannes, 1936, p. 17, note 20.

2 On la trouve chez Boccard, Histoire du Vallais, Geneve, 1844 ; mais elle
remonte sans doute plus Kaut.
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leur fallait de toute necessite que le bourg de Saint-Maurice,
dans lequel ils croyaient reconnaitre l'ancien chef-lieu des

Nantuates, füt inclus sur le territoire de ces derniers. Mainte-
nant qu avec de bonnes raisons nous avons reporte ce chef-lieu
de 1 autre cote du defile de Saint-Maurice, rien ne nous retiendra
plus de chercher la limite entre les deux cites valaisannes sur la

ligne ou le terrain la suggere imperieusement, ä l'endroit ou
le Rhone s'etrangle entre le rocher de Saint-Maurice et les

hauteurs qui separent Lavey de Bex ; gigantesque verrou
naturel qui, renforce constamment par la main des hommes,
n'a cesse d'etre au cours des äges, sinon une frontiere, du moins

une importante position strategique. Du rocher au flanc duquel
la route franchit la cluse h le nom d'Acaunum a passe au poste
qui commandait la circulation entre les deux tronfons de la

vallee.

Des lors, l'origine de la statio Acaunensis nous apparaitra
reportee de plusieurs siecles en arriere. On sait que les Romains

se sont bornes dans beaucoup de cas a reprendre a leur compte,
en y appliquant leurs tarifs, les peages existant dans les

provinces qu'ils occupaient2. Dans la Gaule celtique, les cites

prelevaient une taxe sur les marchandises qui franchissaient
leurs frontieres 3. Nous savons en particuher qu'il en etait ainsi

sur la route du Grand Saint-Bernard : Cesar, en effet, pour
justifier son intervention mihtaire dans le Valais en 57 avant J.-C.,
declare que son but etait d'ouvrir la route aux marchands « qui
n'y circulaient jusque-la qu'au prix de grands dangers et en

1 Acaunum accolae interpretatione gallici sermonis saxum dicunt, dans Ms. 256
d'Emsiedeln (IXe-Xe siecle) f. 367, cite par M. Besson, Monasterium Acaunense,
Fribourg, 1913, p. 49 ; cf. Holder, Altceltischcr Sprachschatz, I, p. 13 ; Dottin,
La langue gauloise, p. 224 ; StaeheliN 2, p. II8, n. 6 et Collart, p. 9.

2 R. Cagnat, Etude historique sur les impots indirects chez les Romains, Paris,
1882, p. 7. Les Romains n'ont pas opere de distinction entre les impots de douane
et les peages. La XXXX Galliarum n'etait pas perdue a la frontiere de la cir-
conscription douaniere seulement, mais aussi sur des routes de l'inteneur de la

province, au passage des rivieres en particulier. La XXXX Galliarum est done
moins un impot douanier, au sens moderne du terme, qu'un impot de circulation,

Cagnat, op. cit., p.
1 et suiv. et 140 et suiv.; cf. aussi 1'article Portorium

dans DAREMBERG et Saglio, Diet. Ant.

| 3 JULLIAN, II, p. 236.
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payant de lorts peages » Un de ces peages se trouvait a coup
sür au defile de Saint-Maurice, et ['emplacement en etait si

indique que, lorsque les Romains, ayant occupe definitivement
le Valais sous Auguste, 1'incorporerent dans leur organisation
fiscale, lis n'en trouverent pas de meilleur pour etablir leur

propre station.
Poste frontiere, partage entre deux cites rival es autant que

soeurs 1, Acaunum ne pouvait dans l'antiquite prendre beaucoup
d'extension. Nous ne croyons pas qu'ii s'y soit jamais eleve

autre chose que des bätiments militaires ou admimstratifs. Les

families des fonctionnaires et des soldats affectes ä la station doua-

niere devaient resider dans le centre voism de Tarnaiae, qui
leur offrait toutes les ressources d un petit bourg de province3.

II vaudrait la peine d'y entreprendre des fouilles. On ne

manquerait pas d y recueillir de nouveaux renseignements sur
1 histoire du Valais, non seulement k l'epoque romame, mais

aussi k l'epoque anterieure a la conquete. Au debut de 1'Lmpire,
Tarnaiae fait figure de centre commun d une confederation
formee par les quatre cites des Nantuates, des Veragres, des

Sedunois et des Uberes b Ce lien confederal, unissant les quatre
1 Bell. Gall, III, 1 • Iter pet Alpes, quo magno cam peritulo magnuque cum

porloriis mercatorcs tie consuaant Les memes lnconvenients existaient sur le

versant sud du col, du fait des Salasses Al'FIAN Illyi 17, 49
2 Le peage d'Acaunum a-t-il ete la source de conflits entre les Nantuates et

les Veragres? Le reut que fait Cesar de l'affaire du Valais donne a penser que
l'entente ne regnait pas entre les deux cites Ayant obtenu, apres une rapide
campagne, la soumission des Valaisans, son legat, Servius Galba, avait juge
que deux cohortes suffiraient a tenir en respect les Nantuates ; ll s'etait installe
lui-meme, avec le gros de la XII"" legion, dans le temtoire des Veragres, a

Octodurus. C'est la qu'il fut attaque par « une immense multitude de Sedunois
et de Veragres >'. II ne parait pas que les deux cohortes laissees ches les Nantuates
aient ete inquietees, m que les Nantuates aient nen fait pour s'associer ä l'entre-
prise des deux autres cites II semble au contraire ou'apres s'etre decide ä la

retraite, Galba ait trouve che/ les Nantuates, ou l'amena une premiere etape,
la securite (Bell Gall III, 6: mcolwnem legtonem in Nantuatis, mde in Allo-
bioges peiduxit). On peut admettre que, dans le Valais comme dans le reste de
la Gaule, Cesai exploitait les rivalites qui n'ont jamais manque entre les peuples
celtiques.

3 La dedicace de Virius Probus au Gemo station', (CoLLARI, 5 H -M 57)
a ete trouvee dans le voisinage de Massongex.

J C. / L, V, 7817, 20-23 Pun Nat Hut, 111, 20, 137. Cf. u-dessus
p. 167 et n 2.
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petits peuples repartis le long du Rhone, depuis son embouchure

dans le Leman jusqu'a sa source, etait peut-etre le dernier
reste d une communaute plus etroite datant de 1'installation
des Gaulois dans la vallee On a deja remarque que le nom des

Nantuates, derive de nant (vallee), est en celtique l'equivalent
exact du latin Vallemes, denomination sous laquelle fut compris,
depuis Claude, l'ensemble des habitants du Valais'. On peut
aller plus lom et supposer que les Nantuates representent la

nation celtique qui, \enue de l'Ouest, s'est emparee du Valais

jusqu'a son extremite Orientale lis constituent le tronc dont se

sont detaches, ä la suite de secousses aui echappent a nos
investigations, les rameaux des Veiagres, des Sedunois et des Uberes 2.

Divises pohtiquement, les peuples valaisans ont conserve jusqu'a
l'epoque histonque leur unite rehgieuse Car c est amsi que
s'exphque le role de Tarnaiae Honorant le meme dieu, prati-
quant le meme culte, toutes les fois que les quatre cites se hvraient

a une manifestation commune, telle que la dedicace d'un monument

a un prince de la maison imperiale, c'est a Tai naiae qu'elles

envoyaient leurs delegues, dans la capitale des Nantuates, aupres
du sanctuaire de Taranis, demeure un sanctuaire national.

A partir du regne de Claude, Octodurus (Martigny), devenu

Forum Claudu Vallenstum, apparait comme le centre administrate

du pays, d'ou layonnent, avec un reseau de routes refaites

a neuf, le prestige et la culture de Rome 1 Tarnaiae le cede

desoimaisen dignite a sa voisine qu a favorisee le gouvernement
imperial. A la confedeiatior des quatre cites succede une
nouvelle unite politique, la civitas Vallensium Gratifies d'abord

1 Dottin op Clt, p 91 Cf Juilian, VI, p 508, n 4, et SlAEHtLIN 2,

p 77, n 5

2 Une reserve doit ctre fdite pour les Uberes D'apres Plinl (Nat Hist,
III, 20, 135) ceux-ci seraient des Lepontiens lis se rattacheraient done aux
peuples qui occupaient le versant sud des Alpes Mais les Lepontiens sont
encore des Celtes, et le culte du Jupiter celtique, en particulier, est atteste sur
leur terntoire (voir les exemples qu'en donnent, pour le "I essm, les inscriptions
H -M 22 et 33) Par consequent meme si les Uberes n avaient pas la meme
origme que les autres peuples valaisans, leur assimilation par ces derniers, ne
devait pas se heurter a de gros obstacles

3 SlALHFLIN 2, p 149etsuiV HoWAID-MtYLR, p 196etsuiv
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du droit latin, promus ensuite au rang de citoyens, Ies Valaisans

se romamsent rapidement.
Mais le vieux culte de Taranis n'en est pas pour cela delaisse.

Sous le nom de Jupiter, dont ll partage desormais l'eclat, le dieu

continue d'attirer ä lui la ferveur des riverains du Rhone. Ce

n est pas un hasard si les soldats d'une aile de cavalerie, recrutes
dans le Valais, consacrent sur les bords du Neckar, vers l'an 100

apres J.-C., un monument ä Jupiter Optimus Maximus 1.

Avec la vision de leur vallee natale, ils garda ent jalousement,
dans leur garnison lointaine, le souvenir de leur dieu national.

Les inscriptions de Massongex temoignent de la devotion
dont on entoura, jusqu'ä l'epoque chretienne, le sanctuaire
de Tarams 2. II se pourrait meme que l'existence de ce sanctuaire

sur la grande voie transalpine soit ä l'ongme du drame qui
devait avec le temps modifier profondement la physionomie
du pays. En tout cas, quiconque reprendra a l'avemr l'examen
de la tradition relative au martyre de la Legion Thebaine,
devra temr compte de cette donnee, jusqu'ici insoup^onnee.
Peut-etre essayerons-nous un jour d'exposer les hypotheses
nouvelles q i'elle suggere.

Denis van BERCHEM.

1 C. I. L., XiU, 636] H.-M., 479 : I(ovi) O(ptimo) M(aximo) al(a)
Vallensium posuerunt ex voto l(aeti) l(ibentes) m(erito).

2 Le culte de Jupiter demeura longtemps vivace dans la partie occidentale
de l'Empire. Preuve en soit le curieux texte de Saint Augustin relatif ä la
victoire que remporta, en 394, dans les Alpes Juliennes, l'empereur Theo-
dose Ier sur l'usurpateur Eugene. De civ. Dei, V, 26 : Victor autem, sicut cre~
diderat et praedixerat, Ioüis simulacra quae adversus cum fuerant mscio quibus
ritibus velut consecrata et in Alpibus cor.stituta deposuit. Les monnaies recueillies
autour de l'autel du temple gallo-romain de Lousonna, que nous croyons avoir
appartenu ä Jupiter-Tarams, temoignent d une vie religieuse assez intense
jusqu'a la fin du IVe siecle (Gilliard, dans R. H. V1942, p. 226).
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